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Le contexte // Des orientations et des objectifs introduits par le SCOT en 2012  
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Article L151-4 du Code de l’urbanisme 

Analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles 

et forestiers  
au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan 
ou depuis la dernière révision du 

document d'urbanisme  

Analyse de la capacité de 
densification et de 

mutation de l'ensemble 
des espaces bâtis,  

en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales.  

Exposé des dispositions  
qui favorisent la densification de 

ces espaces  
ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers 

Analyser les capacités de densification des zones urbaines 
Retour d’expérience des PLUI du Grand Amiénois 

Le contexte // De nouvelles obligations introduites par la loi ALUR 
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2013-2014 : Etat des lieux - estimation du « potentiel global brut » de dents creuses  

Jusqu’où va l’enveloppe urbaine? 

Jusqu’à quelle taille peut-on 
considérer qu’un terrain est une 
« dent creuse »? 

Problème n°1 

Des interprétations très différentes 
de la notion de dents creuses 
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2014 : Affiner le travail réalisé par les communes  

Problème n°2 

Etablir une délimitation objective de 
l’enveloppe urbaine identique  à 
toutes les communes 

LIBELLE CORIN LAND COVER TYPE 4 LIBELLE ADUGA TACHE URBAINEENVELOPPE URBAINE

ZONES EN MUTATIONS (CHANTIERS) Chantiers non oui

INSTALLATIONS LIEES AUX ADMINISTRATIONS Espaces à dominante d'équipements oui oui

TISSU URBAIN DE TYPE CENTRE VILLE Espaces à dominante d'habitat oui oui

TISSU URBAIN DE TYPE CENTRE BOURG, CENTRE VILLAGE Espaces à dominante d'habitat oui oui

TISSU URBAIN DE TYPE PAVILLONNAIRE DENSE Espaces à dominante d'habitat oui oui

GRANDS ENSEMBLES D'IMMEUBLES D'HABITATION COLLECTIVE Espaces à dominante d'habitat oui oui

HABITAT DE TYPE LINEAIRE HISTORIQUE Espaces à dominante d'habitat oui oui

HABITAT DE TYPE PAVILLONNAIRE DIFFUS Espaces à dominante d'habitat oui oui

ZONES COMMERCIALES Espaces à dominante économique oui oui

ZONES D'INDUSTRIES LOURDES Espaces à dominante économique oui oui

AUTRES ZONES INDUSTRIELLES Espaces à dominante économique oui oui

ESPACES VERTS URBAINS (SQUARES ET PARCS) Espaces verts aménagés et/ou de loisirs oui oui

FRICHES INDUSTRIELLES OU URBAINES Friches industrielles ou urbaines oui oui

Délimitation SIG à partir du Mode 
d’occupation du sol - 2010 



6 

Analyser les capacités de densification des zones urbaines 
Retour d’expérience des PLUI du Grand Amiénois 

2014 : Affiner le travail réalisé par les communes  

Problème n°3 

Caractériser les terrains  

- Au regard de leur situation  

- Au regard des contraintes (périmètres 
d’élevage, contraintes 
environnementales, …) 
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Des définitions à clarifier 

Parties actuellement 
urbanisées de la 

commune? 

Enveloppe  
urbaine? 

En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document 

d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les 

constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties 

urbanisées de la commune. 

« L’ensemble 
des espaces 

bâtis » 
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Des définitions à clarifier 

L’ensemble  
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Associer les communes à l’identification des potentiels fonciers 

Des définitions à clarifier 

- Enveloppe urbaine? 

- Dent creuse? 

- Mobilisable ? Constructible? 

 
la notion « d’espaces bâtis » n’est pas définie par le code de l’urbanisme  
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Associer les communes à l’identification des potentiels fonciers 
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Des définitions à clarifier 

- Qu’entend-on par ensemble des espaces bâtis?   

- Dent creuse? 

- Mobilisable ? Constructible? 

 

1. L’analyse de la capacité de densification et de mutation de l’ensemble 

des espaces bâtis  

la notion « d’espaces bâtis » n’est pas définie par le code de l’urbanisme  
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La carte, un nouveau support de travail  

- Objectiver les contraintes / situation 

- Caractère définitif 
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L’apport des communes : la réalité vécue du foncier  

- Derrière chaque parcelle (ou presque!), un récit de vie 
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 L’EPCI  : un relais essentiel dans le travail et son appropriation par les communes 
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Un temps d’investigation long 

- Échelle intercommunale 

- Allers-retours avec les communes 


